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hiterprétation des decisions
de Ia Conference internationale dii Travail

Convention 72) coucernant les congés payés
des marins (1946)

La correspondance suivante a été échangée entre l'Associa-
tion des armateurs finlandais et le Directeur général du Bureau
international du Travail, au sujet de l'interprétation de l'ar-
tide 1, paragraphe 3 c), et des articles 3 et 9 de la conven-
tion no 72.

Article 1, paragraphe 3 c)

1. Lettre de l'Assoeiation des armateurs finlandais
au Direeteur général du Bureau international du Travail

(Traduction)

Helsinki, 25 octobre 1946.
Monsieur ie Directeur général,

72) coiweriu.int Itti con yes payé8 des marins

L'article 1, paragraphe 3 c), coneerne ules embarcations naviguant dana
los eaux d'un estuaire Quelle est in signification do cette expression f
Nous serions heurcux de savoir, notamment, si les bateaux naviguant our
lee lacs sont visés par cette formule.

Veuillez agréer, etc.
Pour l'Association des armateurs

fiiilandais
(Signé) Eric EDGLEY.

2. Réponse du LMrecteur général du Bureau international
dii Travail a l'Association des armateurs finlandais

Montréal, 25 novembre 1946.
Monsieur,

J'ai l'honueur d'acouser reception do votre iettre 4/H.5 du 25 octobre
1946, me denianclant la signification do l'expression leo eaux d'un estuaire,
qui figure au paragraphe 3 c) de l'article 1 de l.a convention concernant lea
congés payés des marine, 1946, et slice embarcations naviguant Buries Laos sont
visées par cette formic.

Vous trouverez ci-joint tin memorandum contenant l'avis dii Bureau
international dii Travail our in question, sons la reserve habituelle quo l.a
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Constitution de 1' Organisation internationale du Travail no conféro an
Bureau international du Travail aucune competence spéciale pour inter-
prdter les dispositions des conventions adoptées par la Conference inter-
nationale du Travail.

Jo communique copie de cette correspondance an mnustre des Affaires
sociales, a Helsinki, et au président du Syndicat des marins finlandais, a
Helsinki.

Veuillez agréer, etc.
Pour le Directeur général
($igné) G. A. JOHNSTON,

Sous-directeur général

CoNvENTIoN CONCERNANT LES PAYES DES MARINS
(Article 1, paragraphe 3 c)

Memorandum du Bureau International dii Travail

L'article 1 de la convention susmentionnée est en partie rédigé commo
ii suit

1. La présente convention s'applique a tout navire do mer a pro-
pulsion mécanique, do propriété publique ou privée, qui est affecté
pour des fins commerciales au transport do marchandises ou do passa-
gers et immatriculé dans un territoire pour lequol la présente convention
est en vigueur.

2. La legislation nationalo déterminera quand un naviro ost réputé
naviro do mer.

3. La présonte convention ne s'applique pas:

c) aux embarcations naviguant dans les eaux d'un estuaire.
La question soumise pour avis an Bureau international du Travail est

cellé do savoir silos embarcations naviguant en oau douco our les lacs doivent
btre considérées comme pouvant être classéos sous lo paragraphe 3 c).

Do tels batoaux no soinbient pas so trouver dans co cas. Los rapports
et comptes rendus des conferences do Copenhague et do Seattle n'apportont
pas do lumière particulière sur la signification de cette expression, dont
l'origine so trouve dans un amendoinent propose, lors do la Reunion mari-
time technique préparatoiro do Coponhague, a la convention our leo salaires,
Ia duréo du travail ot los oflectifs et accepté sans discussion. L'oxpression
a été introduite dans la convention concornant les congés payés dos marins
a Seattle, a la suite d'une decision do la Commission compétento do la
Conference afin que le champ d'application do la convention our los congés
payés soit autant quo possiblo identiquo a colui do la convention our los
salaires, duréo du travail et effectifs. Cepondant, lo sons do l'oxprossion est
clair. Etymologiquement, le mot anglais a estuary a est constammont défini
dans los dictionnaires comme comprenant uniquement los oaux oà la maréo
so fait sentir, ot le mot aestuairo a, bien qu'ayant peut-êtro uno accoption
un peu plus large, no paraIt pas avoir uno signification trés difiérento. Ainsi,
Ic Dictionnaire ab'régé d'Ox ford donne Un sons général ot un Sons particulier
pour estuary a, lo sons général étant ann débouché soumis a la marée,
un bras do mera (a tidal opening, an arni of the 8ea) et lo sens partioulior
dtant l'embouchure d'un grand fleuve on la marée se fait sentir, oà le flux
roncontre le courant a (the tidal nuuth of a great 'river, where the tide
?neet8 the current) Lo Nonveau dictjonnaire international Webster donne
comme definition: a Une issue, commo l'embouchure d'un fleuve ou d'un lao
oil la marée roncontro le courañt d'un flouve; plus généralement, un bras
do mer a l'extrémité d'un flouve — on géographie physique: aL'embouchure

'Shorter Oxford English Dictionary, 1944, vol. 1, p. 636.
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d'un fleuve couverto d'eau par suite d'un affaissoment du sol près do Is
côte ( a passage, as the mouth of a river or lake, where the tide meets the
river current; more commonly an arm of the sea at the lower end of a river;
a /irth.; in physical geography it meafl8 a drowned river mouth, caused by
the sinking of the land near the coast a)'.

L'Encyclop&lie b'ritannique définit 10 terine ainsi: d'uu
ficuvo La mer et l'eau douce se rencoritrent et ott so manifestent lee effete
de la w (the mouth oj a river where sea and fresh water meet and
where tidal efiects are conspicuous) Iiittré définit estuaire comme signi-
fiant a l'origine un étang maritime ott l'on nourrissait du Poisson II
donne comme definition géographique uune sinuositC du littoral qui n'est
couverte d'eau qu'a is mares montante et il indique quo le terme cet utilisd
a par analogie pour l'embouchure d'un fleuve D, la Gironde étant donnée
commo oxemple Bien que le seas du mot francais soit peut-être plus
dtendu que celui de l'anglais, encore quo ccci soit contestable, il cot clair
quo los embareations dCsignCes dane la convention comprennent lee remor-
queurs, les alleges, 1ev dragues, lee ferry-boats Ct autres bateaux navignant
dane lee estuaires, c'est-à-dire dane lee cmbouchuires des fleuves ott is mares
so fail sentir, l'exclusion des bateaux naviguant our lee lacs.

Même si le terme d'estuaires pouvait s'appliquer aux embouchures des
fleuves dans lee lace d'eau douce, seuls lee bateaux naviguant dane ces embou-
chures pourraient étre considérés comme naviguant dane des estuaires, et
non pas ceux naviguant en génCral our lee lace.

Bien que, d'après ce qui précCde, lee bateaux naviguant eur los lace ne
puiseont Ctii, eulumu uaviguant. dans iev eaux d'un esLuairc
ils demeurent en dehors du champ d'applieation do la convention en vertu
d'unc autre disposition, moms qu'ils no soient classes comme navires do
xner par in legislation nationale. D'nprès Ic paragraphe I do l'articie I, is
convention s'applique seulement aux navires do mer; le paragrapho 2
stipulo quo ila legislation nationals determiners quand un navire est réputé
navire de mer '. Lee bateaux naviguant our lee lace ne sont pay considérCs
comme naviros do mer d'aprCs le eons gdnCral de cette expression et is no seront
pas normalemont coinme tels par 15 nationale. Rappelons

cc sujet quo 10 rapport do in salairee, durée du travail
et effectife In ConfCronec do Seattle contient le passage suivarit: a Ii a
pam necessaire (a Ia uommission) ae lame en sorte quo Ia SOtimtiOn Use
aavires do mer qui serait adoptCc var chaque pays soit is definition nor-
male ot courante Cu usage dans cc pays, ci non pus une definition
choisio uniquemont dane le but cVexclure certains navires do i'application
de is convention 4. a Cette consideration est également applicable a la con-
vention (no 72) eur lee congés payés dee marine, 1946.

Articles 3 et 9
1. Lettre de 1'Association des armatcurs finlandais

an Directeur général du Bureau international du Travail
(Traduction)

Helsinki, le 25 octobro 1946.
Monsieur le Directeur général,

Nous avons l'honneur de vous demander, par retour du courrior, votre
avis our Ia question suivante:

' Webster's Yew International Dictionary, 2'°° edition, 1934.
'Encyclopedia Britannica,
Diciioi-anaire de la langue /rançai8e, par Ernie LrrmE, ddition 1877

(Librairio Hachette), vol. II, p. 1507.
Conference internationale du Travail, 28me session, Seattle 1946, (Jompte

rends des travaux: Rapport do la Commission des salaires, durée du travail
et effectifs, p. 368.
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Aux termes de la convention concernant lee congés payee des marine
(art. 3), adoptée par Ia Conference a Seattle:

1. Toute personne a laquelle e'applique la presents convention a
droit, après douze mois de service continu, a un congé payé annuel
dont la durée sera:

a) pour lee capitaines et officiers de l'équipage, ainsi que pour lee
officiers on opérateurs de radio, d'au moms dix-huit jours ouvra-
bles pour chaque année de service;

b) pour les autres membres de l'équipage, d'au moms douze jours
ouvrables pour chaque année do service. >

D'après la legislation finlandaise relative aux congés payee des marine,
lee officiere et autres membres de l'équipage ont uniformément droit a un
congé payé de douze jours après un an do service.

En e'appuyant sur l'article 9 de Ia convention, lee organisations de
gene do mer soutiennent que les officiers et lee équipages ont droit a un
congo payO de mOme durée en Finlande puieque, actuellement, II leur eet
accordé un congé de même durCe, soit douze jours.

C'est là, nous semble-t-il, une opinion insoutenable qui résulte d'une
interpretation erronée do l'articlo 9. Cet article devrait être interprété en ce
sens quo l'expreseion conditions plus favorables > so rapporte, par exemple,
a Ia durée des congés des gene do mer ou a d'autres avantages qui ne doivent
pae être affectés défavorablement du fait do la convention.

Nous serious heureux d'avoir une rCponse aussitôt que possible (par
avion).

Veuillez agréer, etc.
Pour l'Association dee armateurs

finiandais
(SignO) Eric EDOLEY.

2. Réponse du Directeur général du Bureau international
du Travail a l'Assoeiation des armateurs finlandais

(Traduction)

Montréal, 25 novembre 1948.
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre lettre 4/11.5, en date du
25 octobro 1946, portant sur l'interprétation de l'article 9 do la convention
concernant lee congés payee dee marine (1946), qui dispose quo rien dane
la présente convention n'affectera aucune loi, sentence, coutume ou accord
entre les armateurs et lee gene do mer qui assurent des conditions plus
favorablee quo cellos prévues par cette convention, et sur la question do
savoir si cot article requiert le maintien de la pratique actuellement en
usage en Finlande d'accorder un congé payé do mSme durée aux officiers
et aux membres do l'équipage.

J'ai l'honneur do vous adreeser cl-joint un memorandum contenant
l'avis du Bureau international du Travail eur la question, eons la reserve
habituelle quo la Constitution de 1'Organisation internationale du Travail
no confére an Bureau international du Travail aucune competence spéciale
pour interpreter lee dispositions des conventione adoptées par la Conference
internationale du Travail.

Je communique copie de cette correspondance au ministre des Affaires
sociales a Helsinki et au président du Syndicat des marine finlandais a
Helsinki.

Veuillez agréer, etc.
Pour le Directeur général
(Signé) G-. A. JOHNSTON,

Sous-directeur général.
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CONCERNANT LES CONGES PATES DES
(Articles 3 et 9)

Memorandum du Bureau international dii Travail

(I

Lea articles 3 et 9 do la convention en question ont Ia teneur suivante:

Article 3
I. Tonte personne a laquelle s'applique la présente convention a.

droit, après douze mois de service continu, a un congé payé annuol
dont Ia durée sera:

a) pour lea capitaines et officiers do l'équipage, ainsi quo pour lea
officiers on opérateurs de radio, d'au moms dix-huit jours ouvra-
bios pour chaque annéc do service;

b) pour lea autres membres do l'équipage, d'au moms douse jours
ouvrablos pour chaque année do service.

2. Toute personne ayant an moms six mois do service continu
aura droit, en quittant son service, pour chaque mois complet do service
accornpli, a Un jour ouvrable et demi do congé iorsqu'il s'agit d'uu
capitaine on d'un officier do l'équipage, ainsi quo d'un officier on d'un
opérateur do radio, et a un jour ouvrablo lorsqu'il s'agit do tout autre
merubre do I'équipage.

3. Toute personne liconciée sans qu'il y nit en faute do an part
avant d'avoir accompli six mois de service continu aura droit, en quit-
taut son service, pour chaque mois complet de service accompli, a un
jour Pt ttPml CiA 0rSq11 11 S agit (1 liii 'amtaino on no
officier do ainsi quo d'uri officior on d'un opératour de radio,

4. En vue do determiner l'épo quo a laquelle le congé eat dü:
a) le service effectué en dehors du eontrat d'engagement maritime

est compté dana le calcul de Ia période de service continu;
b) lea interruptions do service de courto durée gui no sont paa impu-

tables an fait on a la faute do l'intéressé et no dépassent pas un
total do six semaines dana toute période do douze mois no doivent
pas être considérées conimo interrompant la continuité do Ia
période do service qui lea précèdo on qui lea suit;

c) la coutinuité du service no doit pas être considérée comme inter-
rompue par un changement quelconque dans la gérance ou la
propriété du navire ou des navires a bord duquel ou desquels
l'intdressé a servi.

5. Ne sont pas comptés dans le congé annuel payé:
a) lea joura fériéa officiela on coutumiers;
b) lea interruptions do service dues a la maladie on a un accident.
6. La legislation nationale on les conventions collectives peuvent

prévoir le fractionnement d'un congé annuel dñ en vertu de in présonte
convention, on Ic cumul du congé acquis au cours d'une année avec un
congé ultérieur.

7. La legislation nationale ou lea conventions collectives peuvent
prévoir pie le congé annuel en vertu do la présente convention
pourra être remplacé, dana des cas trés exceptionuels, lorsque lea néces-
sites du service i'exigeront, par une indemnité en espéces an moms
équivalente a in rémunération prévue a l'article 5.
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Article 9

Rien dans in présente convention n'affectera aucune loi, sentence,
coutume on accord entre les arinateurs et les gens de mer qui assurent
des conditions plus favorabies que celles prdvues par cette convention.

1. D'après in legislation sur les congds payés des marins actuellement
en vigueur en Finlande, les officiers et les membres de l'dquipage ont droit
uniformdment a douze jours de congd payd après uno annde de service

2. La question soumise pour avis au Bureau international du Travail
est cello de savoir si, dans l'dventuaiité d'une modification apportde a la
legislation finiandaise en vue d'accorder aux officiers les dix-huit jours de
congd prdvus dans in convention, ii sera obligatoire, d'après i'article 9
do in convention, d'accorder Cgalement un congé de dix-huit jours aux
autres membres do l'équipage, afin do maintenir in pratique d'un congd
do durée égaie pour les officiers et les membres de i'équipage.

3. L'articie 9 de in convention sur les congés payds (1946) est identique
l'article 20 do Ia convention concernant la durée dii travail a bord et les

effectifs (1936), qui a fait i'objet d'une interpretation du Bureau inter-
national du Travail pubiiée au Bulletin officiel en 1938 A son avis, un
article de cette nature cc n'impose aucune obligation do maintenir des condi-
tions plus dlevdes quo celles prescrites par la convention cc. Ii met cc simple.
mont en relief principe gdndral affirmé dans in Constitution do 1'Organi-
sation qu'il n'y a paa d'obligation, dans une convention internationale du
travail, d'abaisser les conditions plus dievées deja existantes au niveau
do la convention; ainsi se trouve dcartée toute supposition, qui pourrãit
autrement être faite, aux termes do in ioi de certains pays, que la ratifi-
cation do ia convention a pour efiet d'abroger les arrangements existants
plus favorables cc.

4. La ratification do in convention do 1946 sur les congds payés des
marins entraine l'obligation do faire porter efiet a sos dispositions, dont
cello d'accorder un congd payd d'un minimum de dix-huit jours ouvrabies
pour chaque annéo de service aux capitaunes, officiers do l'équipage, ainsi
qu'aux officiers on opdrateurs de radio et d'un minimum do douzo jours
ouvrabies pour chaquo année do service aux autres membres do I'dquipage
La ratification n'entralne pas l'obligation do maintenir ies dispositions de
in légisiation on do la pratique actuelles qui ne sont pas spécifides par la
convention.

5. La question est do savoir si — dans ie cas on le congd des officiers
serait fixd dix-huit jours ainsi qu'il est stipulé au paragraphe 1 a) de
i'articio 3 do in convention — ie congé accordé aux membres des équipages
devrait êtro augmentd au delà du minimum do douze jours stipuld an para-
graphe 1 b) do i'articlo 3, do facon maintenir in pratique qui accorde un
congd do duréo égale aux officiers et aux dquipages. Cette question est done
ontièrement du ressort des autorités finlandaises compétentes et il leur
appartient d'y rdpondre dans io cadre des conditions et des exigences natio-
naies. L'articie 9 no stipule ni n'empêche une telle augmentation, dtant
donnd que in convention, do même que toutes les conventions internationales
du travail, fixe des normes internationales minima et iaisso a chaque Etat
Membre i'ontière liberté d'dlever ces normes toutes los fois qu'il considére
une tolle action comme possible et appropriée.

B. I. T.: Série legislative, 1939, Fin. 2.
2 Bulletin off iciel, voi. XXIII, nO 1, 10 avril 1938, p. 37.

Art. 3, par. 1 a).
Art. 3, par. 1 b).
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